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CABINET DU PREFET

       Arrêté modificatif CAB-BARRP N°   2017-808               
accordant  la Médaille d’Honneur Agricole à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2017

Le Préfet des Hauts-de-Seine
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le  décret  n°  84-1110  du  11  décembre  1984  modifié  relatif  à  la  médaille  d’honneur
agricole ;

VU l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d'honneur
agricoles ;

VU l’arrêté du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de Préfet des
Hauts-de-Seine (hors classe) ;

VU l’arrêté  préfectoral  CAB-BARRP n° 2017/663 du 7 août  2017 accordant  la  Médaille
d’Honneur Agricole, à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2017 ;

VU la demande de la société UNION INVIVO ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet,

A R R E T E

Article  1 :  L’article  3  de  l’arrêté  préfectoral  CAB-BARRP n°  2017/663  du 7  août  2017
susvisé est modifié, et la mention suivante est ajoutée :

MEDAILLE D’HONNEUR AGRICOLE « OR » :

- Monsieur GRILLE Bernard
Gestion facturation confirmé,  UNION INVIVO – BOULOGNE-BILLANCOURT
demeurant à ISSY-LES-MOULINEAUX

Article 2 :  L’article 4 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié, et la mention suivante est 
ajoutée :

MEDAILLE D’HONNEUR AGRICOLE « GRAND OR » :
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- Monsieur BAICHERE Christian
Cadre commercial,  UNION INVIVO – BOULOGNE-BILLANCOURT
demeurant à NANTERRE

Article 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Cergy-Pontoise,  2/4,  boulevard  Hautil  –  95027  CERGY-PONTOISE
CEDEX, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 4 : Monsieur le Directeur de Cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

                                                                                        NANTERRE,  le  7 novembre 2017

                                                                                                           Le Préfet

      
                                                                                                   Pierre SOUBELET
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